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MAIRIE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE 
4 RUE FELIX PAUGER 

49070 SAINT LAMBERT LA POTHERIE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2026 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 

DEL2026-41 Délégation d’attributions du Conseil Municipal au Maire 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-42 Délégation des admissions en non-valeur au Maire 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-43 Droit à la formation des élus 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-44 
Création des commissions communales et désignation de 
leurs membres 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-45 
Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-46 
Délégués SICAB 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-47 
Election des membres de la commission d'appel d'offres 
(CAO) 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-48 
Désignation des représentants du CLIC 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-49 
Désignation des représentants SPL Restauration (ALREST) 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-50 
Désignation des représentants du CCAS 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-51 
Désignation des représentants BMCD 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-52 
Nomination d'un conseiller délégué à la Défense 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-53 
Nomination d'un conseiller référent Sécurité Routière 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-54 
Indemnités de gardiennage église 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-55 Adhésion Villes Internet 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-56 Adhésion Fondation du Patrimoine 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-57 Cotisation CAUE 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-58 Adhésion Association des Maires de France 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-59 
Commission de contrôle des listes électorales 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-60 
Désignation des représentants de la commune au syndicat 
mixte des basses vallées angevines et de la Romme 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-61 
Élection des représentants de la commune au comité de 
gestion du réseau LATULU 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-62 Vente du lot n°69 de la ZAC de Gagné 
Approuvée                                                     
Unanimité 
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DEL2026-63 Révision du RIFSEEP 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-64 
Prise en charge des frais de garde des élus locaux pour 
assister à des réunions obligatoires 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-65 
Acquisition 7 rue Félix Pauger 

Approuvée                                                     
Unanimité 

 
Affichée et publiée le 31 mars 2026      

Béatrice STEPHAN, Maire 
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RIFSEEP 

Annexe à la délibération du Conseil Municipal 
 

REGIME INDEMNITAIRE 
TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS,  

DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 
 

PERSONNEL DE LA COMMUNE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE 
 

Article 1 : Dispositions générales applicables à l’ensemble des filières 
 

1.1 - Composition du régime indemnitaire : 

 
Le RIFSEEP se compose de deux parties :  

 
▪ d’une Indemnité liée aux Fonctions, aux Sujétions et à l’Expertise (I.F.S.E.) qui vise à favoriser l’exercice 

des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce régime indemnitaire. Celle-ci repose, d’une part, sur une 

formalisation des critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle ;  
 

▪ d’un Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 
 

1.2 - Les bénéficiaires :  
 

Le RIFSEEP est applicable à tous les cadres d’emploi. Au sein de la collectivité, ce régime indemnitaire concerne 

donc tous les cadres d’emplois suivants :  
- Filière administrative : attaché, rédacteur, adjoint administratif 

- Filière technique : technicien, agent de maîtrise, adjoint technique 
- Filière animation : animateur, adjoint d’animation 

- Filière sociale : agent spécialisé des écoles maternelles, agent social 

 
1.3 - Les conditions d’éligibilité :  

 
Le RIFSEEP (I.F.S.E. et C.I.A) est attribué : 

 

▪ À l’ensemble des agents stagiaires et titulaires occupant un emploi permanent à temps complet,  
non complet ou partiel,  

 
▪ Aux agents contractuels de droit public à temps complet ou non complet 

 
Les agents recrutés pour un acte déterminé (vacataires) sont exclus du régime indemnitaire ainsi que les agents 

contractuels de droit privé (CAE, emploi d’avenir, contrat d’apprentissage, etc.). 

 
Les montants attribués aux agents à temps non complet et à temps partiel sont calculés au prorata de leur temps 

de travail. 
 

1.4 – Les groupes de fonctions :  

Le RIFSEEP est versé en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des fonctions. 
Ces fonctions sont classées en 8 groupes en fonctions des critères professionnels suivants :  

- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception 
- Technicité, expertise ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions 

- Sujétions particulières 
Les groupes de fonctions sont hiérarchisés, le groupe 1 est réservé aux postes les plus exigeants.    
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1.5 - Conditions de cumul :  

 
Le régime indemnitaire mis en place est, par principe, exclusif de tout autre régime indemnitaire de même nature. 

Il ne peut pas se cumuler avec : 
▪ L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.) 

▪ La prime de service et de rendement (P.S.R.) 
▪ L’indemnité spécifique de service (I.S.S.) 

▪ La prime de technicité forfaitaire des personnels des bibliothèques  

▪ L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.) 
 

Ce régime indemnitaire peut en revanche se cumuler avec : 
▪ Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) 

▪ Les indemnités forfaitaires complémentaires pour élection (IFCE) 

▪ L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (ex : frais de déplacement) 
▪ Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du temps de travail (heures supplémentaires, 

astreintes…) 
▪ La prime de responsabilité versée aux agents détachés sur un emploi fonctionnel 

▪ La nouvelle bonification indiciaire (NBI) 
▪ Les indemnités pour travail de nuit, du dimanche et jours fériés 

▪ Les dispositifs composant les pertes de pouvoir d’achat (ex : indemnité compensatrice, indemnité 

différentielle, GIPA) 
 

1.6 - Disposition relatives au régime indemnitaire existant :  
 

Les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont modifiées ou abrogées en conséquence, 

hormis celles dont les dispositions concernent les cadres d’emplois non éligibles au R.I.F.S.E.E.P. 
 

Article 2 : Mise en œuvre de l’I.F.S.E 
 

2.1. : Cadre général : 

 
L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (I.F.S.E.) repose, d’une part, sur une formalisation de critères 

professionnels liées au poste de l’agent et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle. 
 

Chaque emploi ou cadre d’emploi est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères professionnels 

suivants :  

Critère 1   Fonction d’encadrement, de coordination et de conception 

Critère 2   Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions 

Critère 3   Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel.  

  

Groupes Fonctions / Emplois 

A1   Directeur-trice général-e des services 

A2   Chargé-e de mission / expert / responsabilités particulières 

 B1  Coordinateur-trice d’un service  

 B2  Agent-e avec une expertise précise / Technicien 

  C1 Coordinateur-trice d’une équipe 

  C2 Agent-e avec des sujétions ou des responsabilités particulières 

  C3 Référent-e d’une équipe, d’un domaine de compétence / ATSEM / Agent-e d’exécution 

technique ou administratif avec une compétence spécifique 

  C4 Agent d’exécution technique ou administratif / Agent d’animation / Agent social 
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2.2 - Modalités d’attribution individuelle : 

 
L’autorité territoriale est habilitée à fixer librement par arrêté le montant individuel de l’I.F.S.E. perçu par un agent 

dans la limite des montants maximums prévus par la délibération. Ce montant tient compte des critères de 
classement énoncés dans l’article 2.1. 

 

L’I.F.S.E. est versée mensuellement et proratisée en fonction du temps de travail des agents. 
2.3. - Conditions de réexamen : 

 
Le montant annuel de l’I.F.S.E. attribué aux agents fera l’objet d’un réexamen : 

 
▪ En cas de changement de fonctions ou d’emplois. 

▪ En cas de changement de grade suite à une promotion. 

▪ Au moins tous les 4 ans, en l’absence de changement de fonction et au vu de l’expérience acquise par l’agent. 
 

2.4. - Prise en compte de l’expérience professionnelle des agents et de l’évolution des compétences : 
 

L'expérience professionnelle des agents sera appréciée au regard des critères suivants : 

 
▪ Capacité à exploiter l’expérience acquise : 

 - Mobilisation des compétences 
 - Force de proposition 

 - Diffusion du savoir à autrui (tutorat…) 
▪ Capacité à approfondir ses compétences :  

 - Approfondissement des savoirs techniques et pratiques 

 - Effort de formation 
▪ Parcours professionnel de l’agent avant l’arrivée en poste : 

 - Formation(s) suivie(s) 
 - Expérience(s) acquise(s) 

▪ Connaissance de l’environnement de travail :  

            - Fonctionnement de la collectivité, 
            - Relation avec des partenaires extérieurs, des élus… 

 

Article 3 : Mise en œuvre du C.I.A. 
 

3.1. - Cadre général : 
 

Afin de tenir compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent  
 

3.2 - Modalité d’attribution individuelle :  
 

Le complémentaire indemnitaire annuel (CIA) tiendra compte des éléments suivants appréciés dans le cadre de la 

procédure d’évaluation professionnelle :  
- L’efficacité dans l’emploi et la réalisation des objectifs 

- Les compétences professionnelles et techniques 
- Les qualités relationnelles 

- L’encadrement et l’expertise 

 

Article 4 : Conditions d’attribution de l’I.F.S.E. et du C.I.A. 
 

4.1. – Les fourchettes indemnitaires :  

A chaque groupe de fonctions correspond un montant indemnitaire maximum établi dans la limite des montants 

applicables à la Fonction Publique d’État.  
 

Les montants retenus par la collectivité sont les suivants :  
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4.2. – Modalités de maintien et de suspension du régime indemnitaire :  

 
Conformément aux dispositions réglementaires applicables et au principe de parité, le régime indemnitaire est 

maintenu dans les mêmes proportions que le traitement pendant les périodes suivantes : 
- congé de maternité ; 

- congé d’adoption ; 

- congé de paternité et d’accueil de l’enfant ; 
- absences liées à une action de formation professionnelle relevant de la formation professionnelle tout au 

long de la vie ; 
- décharges de service pour l’exercice d’un mandat syndical ; 

- congés annuels ; 
- temps partiel thérapeutique, dans les mêmes proportions que le traitement 

 

Le régime indemnitaire est suspendu pendant les périodes suivantes : 
- congé parental ; 

- congé de proche aidant ; 
- congé de solidarité familiale ; 

- disponibilité, quelle qu’en soit la nature ; 

- congé de formation professionnelle (sauf décision contraire expresse de la collectivité) ; 
- suspension de fonctions ; 

- exclusion temporaire de fonctions ; 
- jours de grève 

- congé de longue maladie 
- congé de grave maladie 

- congé de longue durée. 

A1 36 210 €             3 018 €                    6 390 €              1 277 €                    

A2 32 130 €             2 678 €                    5 670 €              1 177 €                    

B1 17 480 €             1 457 €                    2 380 €              1 077 €                    

B2 14 650 €             1 221 €                    1 995 €              977 €                       

C1 11 340 €             945 €                       1 260 €              927 €                       

C2 11 340 €             945 €                       1 260 €              877 €                       

C3 11 340 €             945 €                       1 260 €              827 €                       

C4 10 800 €             900 €                       1 200 €              777 €                       

Groupes de 

fonction

 IFSE CIA

Maximum 

réglementaire

Maximum défini 

par la collectivité

 Maximum défini 

par la collectivité 

 Maximum 

réglementaire 

annuel 







La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes, dans un dé lai de 2 
mois. La juridiction administrative compétente peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 

 

 

  
 

 

 

 

Date d'affichage : 31/03/2026 

 
  
 
Objet : 3.1 Acquisition 7 rue Félix Pauger 
 
Rapporteur : Béatrice STEPHAN, Maire 

 
Dans le cadre de la modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, approuvée le 17 novembre 2025, la 
commune a souhaité élargir l’emplacement réservé situé rue Félix Pauger afin de repenser l’aménagement global du 
secteur, notamment en matière d’espaces publics et de logements. 
 
Une opportunité foncière s’est présentée au 7 rue Félix Pauger. À la suite d’échanges avec les propriétaires dans le 
cadre d’une succession, un accord a été trouvé pour une proposition d’achat de 180 000 €. 
Le bien concerné correspond à la parcelle cadastrée section AA n°244, d’une superficie de 530 m², comprenant une 
construction de 83,95 m² habitables. 
 
Lors de la séance du conseil municipal du 15 décembre 2025, la délibération n°2025/107 a autorisé l’acquisition de 
cette propriété. Toutefois, la parcelle cadastrée AA n°427, d’une superficie de 33 m², attenante au bien principal, n’avait 
pas été intégrée à la délibération initiale. 
 
Vu l’avis des Domaines en date du 19 novembre 2025, 
Considérant la délibération n°2025/107 du 15 décembre 2025, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
DÉCIDE d’acquérir les parcelles cadastrées AA n°244 et AA n°427, situées rue Félix Pauger, pour un montant global 
de 180 000 €, auprès des consorts JAUNEAU. 
AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer tous actes et documents nécessaires à la réalisation de 
cette acquisition. 

 

Pour : Contre : Abstention : 

 
Fait et délibéré en Mairie de Saint-Lambert-la-Potherie, le 30 mars 2026, 

Pour copie conforme, 

La Maire, Béatrice STEPHAN 

          Secrétaire de séance,  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU LUNDI 30 MARS 2026 

Délibération n° DEL2026-65 

 

L’an deux mille vingt-six, le lundi 30 mars à 20h30, vingt heures trente, les membres du 

Conseil Municipal de la commune de Saint-Lambert La Potherie se sont réunis dans la 
salle du conseil municipal de la Mairie, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence 
de Béatrice STEPHAN, Maire. 

 
Présents : AIDIER Marie, ARBOUNI Elodie, BONNAUD Delphine, BRIACHE Laurent, 

BROUARD Vincent, CAILLEAU Marion, CHAVENEAU Nicolas, CHEVALIER DU FAU Vanessa, 

DAVID Vincent, DERENNE Isabelle, DOBREVA Miglena, GARBOLINO Julien, GENNIES 
Marlene, GILLET Thomas, GRIMAULT Jean-Louis, LAMBERT Remi, LEBECQUE Anne-

Gaëlle, POITEVIN Jimmy, ROCHE Michel, STEPHAN Beatrice, TURCO Michel, VERGNEAU 
Julie, VERNOUX Virginie. 

Représenté ayant donné pouvoir : donne pouvoir à  
Absent : 

Secrétaire de séance :  
 

DATE DE CONVOCATION 
25 Mars 2026 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS  

 

En exercice : 23 
Présents :         
Votants :    

http://www.telerecours.fr/

